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Programme d’Accès aux Services d’Eau et d’Assainissement en RDC (PASEA)

RECRUTEMENT D’UN⸱(E) EXPERT⸱(E) EN COMMUNICATION (EC)

TERMES DE REFERENCE

1. [bookmark: _Toc43636113][bookmark: _Toc43636115][bookmark: _Toc43636117][bookmark: _Toc43636118][bookmark: _Toc43636119][bookmark: _Toc43636125][bookmark: _Toc43636126]INTRODUCTION 

1.1. Contexte général du projet

Le Gouvernement de la République Démocratique du Congo a reçu un appui de l'Association Internationale pour le Développement (IDA) du Groupe de Banque Mondiale, pour mettre en œuvre le Programme d’Accès aux Services d’Eau et d’Assainissement en RDC, « PASEA » en sigle.
Les objectifs de développement de ce programme sont : 
· Accroître l'accès aux services de base d'approvisionnement en eau potable et d'assainissement dans certaines provinces de la RDC et ; 
· Renforcer les capacités des secteurs public et privé à fournir des services d'approvisionnement en eau potable et d'assainissement

Ce programme sera exécuté suivant l’approche programmatique multi-phase (AMP) dont la première phase concerne les milieux péri-urbains et ruraux des provinces du Kwilu, Kasaï, Kasaï Central et Kasaï Oriental.

1.2. Composantes du Projet

Ce programme prévoit la réalisation des infrastructures d’eau en milieux périurbains et ruraux, la réalisation des infrastructures d’hygiène et d’assainissement dans les centres de santé, les écoles ainsi que d’autres activités pour améliorer l’accès à l’assainissement dont la mise en œuvre de feuille de route pour la fin de la défécation à l’air libre, la mise en œuvre des mesures de facilitation du marché, le soutien au développement de secteur privé à fournir des produits et services d’assainissement et d’hygiène, le soutien à la réforme du secteur, le soutien à la formation professionnelle et supérieure, …

Le projet est basé sur 4 composantes ci-dessous : 

1. Amélioration de l'Accès et les Capacités de Fourniture de Services d'Approvisionnement en Eau Potable
1.1. Amélioration de l'Accès à l'Eau Potable dans les Zones Rurales et Périurbaines
1.2. Amélioration des Performances des Opérateurs Privés de l’Eau et Sans But Lucratifs
1.3. Renforcement des Institutions et des Capacités Publiques pour les Services d'Eau Potable
2. Amélioration de l'Accès et des Capacités pour la Fourniture de Services d'Assainissement
2.1. Amélioration de l'Accès à l'Assainissement et à l'Hygiène dans les Zones Rurales et Périurbaines
2.2. Amélioration de l'Eau, l'Assainissement et l'Hygiène (WASH) dans les Institutions
2.3. Développement du Secteur Privé pour l'Assainissement et l'Hygiène
2.4. Renforcement des Institutions et des Capacités Publiques pour les Services d'Assainissement
3. Gestion du Projet, Apprentissage et Mise à l'Échelle
3.1. Gestion du Projet et Apprentissage
3.2. Mise à l'Échelle Phase 2
4. [bookmark: OLE_LINK8]Mécanisme d’intervention d’urgence conditionnelle

1.3. Dispositif institutionnel pour la mise en œuvre du programme 

i) Agences d’exécution du programme

Les agences d’exécution chargées de la mise en œuvre des différentes activités du programme sont reprises ci-dessous :

· Au niveau national : la Cellule d’Exécution des Projets-Eau, « CEP-O » en sigle, pour les activités du Projet à portée nationale ou concernant plusieurs provinces, le transfert des compétences aux structures provinciales pérennes avec l’appui technique d’une équipe de coordination nationale composée de la Division de l’Assainissement/MEDD (DAS), de l’Office National de l’Hydraulique Rural/MDR (ONHR), de la Division de l’Hygiène et de la Salubrité Publique/MSPHP (DHSP), de la Direction National de Construction/MEPST (DINAC) et de la Direction Education Vie Courante/MEPST (DIEVC) ;
· Au niveau provincial : l’Unité Provinciale d’Exécution du Projet (UPEP) pour les activités à portée provinciale et ce, sous la supervision de la CEP-O et l’appui technique de l’équipe de Coordination provinciale composée des représentations provinciales de la DAS, de l’ONHR, de la DPSH et des Directions concernées du MEPST.

ii) Parties prenantes et bénéficiaires 

Le Projet cible :
· Les populations habitants les différentes Entités Territoriales Décentralisées, « ETD » en sigle, sélectionnées et celles des milieux périurbains des villes retenues dans les provinces de Kasaï, Kasaï Central, Kasaï Oriental et Kwilu ;
· Les écoles, centres de santé, marchés dans les ETD et villes sélectionnées ;
· La population des différentes provinces retenues de cette première phase en général de façon indirecte.

Le projet sera réalisé avec l’implication des parties prenantes ci-dessous :
· La Primature ;
· Le Ministère des Ressources Hydrauliques et Electricité (MRHE) ;
· Le Ministère de l’Environnement et Développement Durable (MEDD) ;
· Le Ministère du Développement Rural (MDR) ;
· Le Ministère de l’Enseignement Primaire Secondaire et Technique (MEPST) ;
·  Le Ministère de la Santé Publique, Hygiène et Prévention (MSPHP) ;
· Le Ministère de Plan (MP) ;
· Le Ministère des finances (MF) ;
· Le Ministère de l’Urbanisme et Habitat (MUH) ;
· Le Ministère des Affaires Foncières (MAF) ;
· Les gouvernements provinciaux des provinces choisies ;
· Les Entités Territoriales Décentralisées (communes rurales, secteurs ou chefferie) et les villes des provinces choisies ;
· Les opérateurs de service public de l’eau et/ou d’assainissement (la REGIDESO ; les ASUREP, les privés, …) ;
· L’ONHR, les régies provinciales de service public de l’eau ;
· Les organes étatiques (ARSPE, l’OCE, …) ;
· Les organisations de la société civile actives dans la zone du Projet ;
· Les gestionnaires des institutions sociales et scolaires œuvrant dans la zone du projet (centres de santé, écoles, marchés, centres de promotion sociales) ; 
· Les Etablissements universitaires et centres de formation professionnelle.

2. OBJECTIFS DE LA MISSION 

La mission vise notamment à :
·  Réviser ou mettre à jour la stratégie de communication existante pour le Projet ;
· Mettre à jour ou élaborer le plan de communication du Projet couvrant l’ensemble des thématiques (eau potable, assainissement, hygiène) ;
· Mettre en œuvre les activités retenues dans le plan de communication ; 
· Renforcer la visibilité du projet et des partenaires :
· Produire des supports de communication (brochures, affiches, vidéos, contenus web, communiqués de presse) ;
· Assurer une présence proactive dans les médias nationaux et locaux ; 
· Proposer une charte graphique ou des ajustements de la charte graphique de la CEP-O ;
· Mettre à jour les différents réseaux sociaux de la CEP-O pour communiquer de manière professionnelle sur les avancées du projet PASEA, y incluant la communication dans les réseaux sociaux pour les UPEPs, en assurant une même « brand » ;
· Mettre à jour périodiquement (au moins une fois par mois) le site web de la CEP-O pour refléter les derniers développements en lien avec le projet PASEA ; 
· Assurer un suivi et un accès harmoniser à tous les sites web développés dans le cadre du projet PASEA (activité de développement humain, des coupons électroniques pour l’assainissement, des subventions basées sur les résultats, des dons catalytiques pour l’assainissement, etc.), assurant que tous les sites web mis en place, y compris ceux des UPEPs, respectent la charte graphique de la CEP-O ; 
· Promouvoir les aspects sociaux, genre et inclusion dans la communication ;
· Gérer la communication de crise et les risques réputationnels : préparer des mécanismes de réponse rapide en cas de retards de travaux, plaintes, ou impacts sociaux et environnementaux.

3. LIENS HIERARCHIQUES

L’Expert (e) Communication est placé (e) sous la supervision directe du Responsable Suivi-Évaluation et Communication (RSEC) de la CEP-O, à qui il (elle) apporte tous les conseils utiles et appuis en tout ce qui concerne la communication de l’ensemble des activités de la CEP-O.

Il (Elle) travaillera en étroite collaboration avec les Experts en Communication des autres Unités d’Exécution des Projets cogérés avec la CEP-O telles la Cellule des Infrastructures (projet Kin Elenda) et l’UCM (projet AGREE) ainsi que d’autres structures impliquées dans les secteurs de l’Eau et de l’Assainissement, la REGIDESO en particulier.

4. DESCRIPTION DES TACHES

L’Expert€ en Communication réalise, sous l'autorité du Responsable Suivi-Evaluation et Communication de la CEP-O, les missions se rapportant à la préparation et à la mise en œuvre des activités aussi bien au niveau national que provincial. Il (Elle) doit donc :

· développer, mettre en œuvre et superviser de stratégies globales de communication et d'information publique à l'échelle locale, nationale et internationale à travers des plans de communication en vue de promouvoir les réalisations de la CEP-O ;
· fournir une expertise en communication dans le développement et la mise en œuvre de publications imprimées et en ligne, de présentations, des images et des différents rapports sur les réalisations des projets ;
· alimenter et animer les réseaux sociaux (Facebook, WhatsApp, X, LinkedIn, Instagram, etc.) ;
· identifier les moyens de communication les plus adaptés pour une plus large diffusion de l’information et la promotion des activités de la CEP-O ;
· fournir à la Coordination et aux différents intervenants à la mise en œuvre des projets, une orientation stratégique et des recommandations pour la communication organisationnelle, les questions d'information publique et les communications de bon usage des acquis des projets ;
· assurer la conception et la mise en œuvre de différents outils et supports de communication (flyers, infographie, brochures, spots…) permettant d’améliorer la visibilité des projets sous gestion de la CEP-O ;
· assurer des mises à jour fréquentes (au moins une fois le mois) du site web de la CEP-O et assurer que les sites web produits dans le cadre du projet PASEA (y compris les sites web des UPEPs) respectent la charte graphique et sont accessibles depuis le site web de la CEP-O ; 
· servir de ressource pour le personnel de la CEP-O (y compris celui des UPEP) en ce qui concerne les communications internes et externes, les médias et les relations publiques, la publicité, les médias sociaux et les sites Web en ligne ;
· assurer la promotion des activités de la CEP-O vis-à-vis des institutions tant publiques que privées, des partenaires, des usagers et différents publics, à la circulation des informations au sein des projets ; 
· documenter les réalisations de la CEP-O en produisant des articles, des vidéos, des blogs, des témoignages des bénéficiaires, des photographies et autres publications destinés à alimenter le site Web de la CEP-O [footnoteRef:1]ainsi que des brochures et bulletins d'information ; [1:  Le site web sera développé par un autre développeur web ; le spécialiste en communication devra travailler en étroite collaboration avec ce consultant et sera chargé d'effectuer les mises à jour/améliorations nécessaires sur ce site web.] 

· concevoir et exécuter des stratégies et des plans de communication de crise pendant les événements tous risques ou pandémies ;
· développer le contenu à publier sur divers médias numériques, notamment en assurant la cohérence entre les canaux de communication et en respectant les exigences et les directives de l'État ;
· recommander des techniques pour améliorer l’image publique de la CEP-O ;
· évaluer et rendre compte de l'efficacité des stratégies de communication ;
· établir des partenariats avec des organisations et des partenaires pour développer des opportunités efficaces et rentables dans la planification, la recherche, le développement et la diffusion des messages ;
· cultiver des contacts professionnels avec les médias (presse écrite, audiovisuelle et en ligne), les principales parties prenantes et les organisations communautaires ;
· coordonner les réunions, les interviewes et les présentations ;
· fournir une formation continue pour renforcer les compétences en communication et sensibilisation en faveur de l’ensemble du personnel de la CEP-O ainsi celui des UPEPs ;
· être capable de répondre aux sollicitations de tous les projets sous la gestion de la CEP-O ;
· appuyer l’organisation des évènements des projets sous gestion de la CEP-O ;
· apporter l'appui aux actions de communication / sensibilisation menées par d’autres prestataires dans la mise en œuvre des activités des projets ;
· participer aux différentes enquêtes devant conduire à la mesure des effets et de l’impact des projets ;
· rédiger les rapports périodiques de ses activités et ;
· accomplir toutes les tâches relevant de sa compétence demander par sa hiérarchie et qui est de nature à améliorer la performance de la CEP-O.

5. DUREE ET LIEU DE LA MISSION

L’Expert⸱(e) Communication signera un contrat de douze (12) mois assorti d’une période probatoire de trois (03) mois pendant laquelle la CEP-O vérifiera son niveau de compétence en communication, ses compétences pratiques dans le développement des outils de communications, sa capacité d’adaptation au travail d’équipe, sa capacité à respecter les délais fixés, la qualité des documents produits, les contenus produits sur les réseaux sociaux et sur les sites web, etc. Ce contrat sera renouvelable sur la base des performances jugées satisfaisantes par le Coordonnateur de la CEP-O. Son bureau sera basé à Kinshasa, au siège de la CEP-O mais effectuera en cas de besoin des missions de service dans des différentes provinces concernées par les projets sous-gestion de la CEP-O.


6. QUALIFICATIONS PROFESSIONNELLES

· Être titulaire d'un diplôme universitaire/supérieur de niveau Bac +5 en Communication, Journalisme, Relations Publiques, Animation Culturelle et Développement ou domaine équivalent ;
· Avoir une expérience pratique pertinente d’au moins de cinq (05) ans dans le domaine de la communication, en tant que spécialiste/conseiller/chargé de communication dans une Unité d’Exécution des Projets financés par les bailleurs multilatéraux et bilatéraux ou dans une structure étatique ou privée reconnue ;
· Avoir une bonne connaissance de l’utilisation de l’outil informatique (Word, Excel, PowerPoint, Project, IA, Canva, Illustrator, etc.) ;
· Avoir une bonne connaissance de la langue française ;
· Une connaissance de la langue anglaise est un atout ;
· Justifier d’une expérience en communication digitale est un atout majeur.

7. COMPETENCES 

· Démontrer au moins une expérience réussie dans la mise à jour, la programmation (éventuellement à travers un éditeur simplifié) d’un site web professionnel ; 
· Démontrer au moins une expérience réussie de production de contenus sur les réseaux sociaux principaux (LinkedIn, Facebook, Instagram, TikTok, etc.) ;
· Avoir des compétences pratiques dans l’utilisation des outils de conception des visuels (Canva, Illustrator...), les outils de production des courtes vidéos de communication (Capcut, Filmora, ...), les outils de production des bulletins d’informations (Publisher, Adobe InDesign, etc.) ;
· Avoir des compétences dans la production ou la supervision de la production de capsules vidéos courtes ;
· Avoir une bonne connaissance de l’utilisation des outils de monitoring des réseaux sociaux, site web, Newsletter/mailing, Analyse de l’audience
· Avoir des compétences avérées en conception de supports de communication participative pour le développement ;
· Avoir une bonne expérience en communication verbale et écrite ;
· Avoir une bonne capacité de synthèse et d'analyse de sources d'information diverses et d'excellentes capacités rédactionnelles ;
Avoir des compétences à prendre des initiatives et être capable de bien travailler avec différentes équipes ;
8. OBLIGATIONS DU CONSULTANT

· Un rapport d'activités à la fin de chaque mois à adresser à la Coordination.
Rapports à produire par l’Expert(e) en Communication

L’Expert(e) en Communication participe à l’élaboration, aux périodes indiquées, des rapports suivants en format papier et électronique :

	N°
	LIBELLE DU LIVRABLE 
	Délai

	01
	Plan de communication (mise à jour)
	3 semaines après le démarrage de la mission

	02
	Rapport sur la mise en œuvre des activités retenues au plan de communication, y compris tous les outils/supports de communication développés par le Spécialiste (réseaux sociaux, vidéos, mises à jour sur les sites web, autres médias)
	5 jours après la fin du mois 

	03
	Rapport de fin de contrat
	10 jours avant la date de clôture du Projet ou avant la fin de son contrat au cas de non reconduction.




9. CRITERES DE PERFORMANCES CLES

L’Expert⸱(e) en Communication devra s’assurer des critères suivants :
· Respect des termes de référence applicable à la mission ;
· Respect des délais d’exécution des tâches prescrites ;
· Collaboration active avec les structures bénéficiaires afin de faciliter leur compréhension sur l’évolution la mise en œuvre des activités du projet ainsi que les résultats les concernant directement ;
· Elaboration du plan de communication pour la visibilité des activités de la CEP-O et sa mise en œuvre de manière efficace ;
· Production d’au moins deux articles ou témoignages par mois ;
· Mise à jour systématique du site web de la CEP-O avec des informations sur les réalisations des projets sous sa gestion ;
· Diffusion régulière sur les médias audiovisuels, le site web et les réseaux sociaux de l’information et la promotion des activités de la CEP-O.

La non réalisation de l’un des critères ci-dessus impliquera une moins-value de 5%.
Les prestations de de l’Expert (e) en Communication, pour la période, seront jugées satisfaisantes si au terme de l’évaluation, il⸱(elle) obtient la note de 80%.
NB : Lors de l’interview, l’Expert(e) en Communication aura à faire une petite démonstration sur ses connaissances quant à l’utilisation des réseaux sociaux et à la mise à jour du site web.
Aussi, il va présenter quelques sites web, vidéos de communication et de brochures qu'il a développés par le passé.
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